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CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 

 

REGLEMENT 

 

 
 
Le concours des maisons fleuries est organisé chaque année par la commune de 

FLERS. 
 
Ce concours contribue, grâce à la participation des Citoyens, au fleurissement de la 

Ville et à l’amélioration du cadre de vie des habitants.  
 
 
 

1. INSCRIPTIONS : 

 
Les inscriptions ne sont pas reconduites d'une année sur l'autre. Chaque personne 

souhaitant participer au concours devra effectuer les démarches d’inscription auprès de la Mairie. Les 
modalités d’inscription seront précisées par un avis presse et sur le site internet de la Collectivité. 

 
Le nom et l'adresse devront être correctement orthographiés parce qu'ils serviront de 

référence à l'établissement des documents pour la remise des prix (diplômes, mandats…). 
 
Les inscriptions sont reçues généralement jusqu'à la mi-juillet. Un avis de presse est 

publié à chaque campagne afin de fixer précisément cette date. 
 
 
 

2. CATEGORIES : 

 
Les candidats pourront indiquer leur catégorie dès leur inscription, toutefois le Jury se 

réserve le droit de modifier ce classement en fonction des critères suivants : 
 
 1ère catégorie : 

Maison avec jardin très visible de la rue 
Il s'agit d'un jardin d'agrément ou potager attenant à la maison d'habitation. 
 

 2ème catégorie : 
Maison avec cour et terrasse  
Seront classées dans cette catégorie, les maisons d'habitation sans gazon ni 
potager et dont l'aménagement est à consonance minérale (terrasse, sol granité). 

 
 3ème catégorie : 

Maison sans terrain visible de la rue ou logement en immeuble 
Il s'agit de décorations florales installées sur une fenêtre, un balcon ou un mur de 
maison de ville sans jardin ou bien d'appartement en habitations collectives. 

 
 4ème catégorie : 

Etablissement public ou collectif 
Il s'agit d'écoles, collèges, hôpitaux, etc… 

 



…/… 
 
 

 5ème catégorie : 
Hôtel – Restaurant - Enterprise 
Les hôteliers, les restaurateurs ou les entreprises (en particulier en Z.I. ou Z.A.) 
qui souhaitent améliorer l'accueil ou mettre en valeur leur établissement par le 
biais du fleurissement seront inscrits dans cette catégorie. 

 
 6ème catégorie : 

Corps de ferme 
Il s'agit de fermes fleuries en cours d'exploitation ou non. Les corps de ferme 
restaurés à usage d'habitation sont inclus dans cette catégorie. 

 
 
 

3. LE JURY : 

 
Le jury est composé de 2 élus et 2 professionnels de l'horticulture et du paysage. Il se 

déplace généralement durant la 1ère quinzaine d'août la date n'étant jamais divulguée. 
 

 
 

4. CONCOURS DEPARTEMENTAL : 

 
Le département ne pouvant accepter qu'une seule candidature par catégorie, le jury 

sera seul compétent pour sélectionner et transmettre au comité du tourisme le 1er de chaque 
catégorie. 

 
 
 

5. LES CRITERES : 

 
Le jury prendra en compte : 
 
- L’aménagement général du jardin ou de la façade. Il sera tenu compte du bon 

goût de la composition du fleurissement (harmonie des couleurs et des volumes). 
 
- L'adaptation de l'aménagement aux contraintes du site sera prise en compte 

(choix des espèces, diversité des végétaux). 
 
- La qualité de l'entretien de l'ensemble de l'aménagement ainsi que du bâtiment 

joue un rôle déterminant. 
 

- La démarche développement durable (utilisation de plantes économiques en eau) 
 
 
 

 


